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Société d’ingénierie en valorisation énergétique de biomasse

Intégré au groupe RAGT (370 M€ CA – 1300 personnes)

 4 Métiers complémentaires :

Formulation de combustibles : Agropellets (Calys®), granulés bois, mix produits plaquettes

 Ingénierie en production de biocombustible et en combustion biomasse

Laboratoire d’analyse, de transformation biomasse et de combustion

Recherche sur de nouveaux procédés de prétraitement (mécanique, thermique)et de valorisation 
(gazéification, pyrolyse..)

RAGT Energie
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• Marché de la plaquette de bois régie par une norme 
internationale : ISO 17 225-4 (auparavant EN 14 961-4)

• ISO 17 225-4 crée entre 2006 et 2009 pour un marché néissant
sur la petite puissance

• Développement marché

Contexte
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Contexte

• Marché en croissance

• Développement de filières hors plaquettes forestière avec des sources plus 
complexes : Bois emballage, Fraction ligneuse déchets verts

Nécessité de structurer le marché par la normalisation

Demande de révision de la norme ISO 17 225-4 avec 3 objectifs :

• Introduire ces plaquettes bois alternatives

• Réviser les seuils

• Réviser la classification de la granulométrie
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Etapes de révision ISO
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Mai 2017 :

Etude Fraction Ligneuse DV et 

proposition de modification de la 

norme en commission ISO à Dublin (IE)

Refus et demande de création d’une 

norme dédié au marché industriel

France – Project Leader et nouvelle 

étude pour proposer une norme 

complète avec tous les usages 

industriels

Mai 2018 : 

Proposition de norme faite à la 

commission ISO à Espoo (Fi)

Acceptation partielle mais norme 

dédié sur le broyat et non les 

plaquettes forestières et avec un 

statut TS

Mai 2019 : 

Nouvelle proposition de norme à la 

commission ISO de Séoul (Korea)

Acceptation du projet en 

réintroduisant les plaquettes forestières 

et en obtenant une norme dédiée aux 

plaquettes de bois à usage industriel + 

révision de la granulométrie + 

Acceptation de passer d’un statut TS à 

une norme full Iso dés publication

Début 2020 : 

Publication de 

la norme ISO 

TS 17 225-9

Mars 2017 : 

Demande de 

NWIP à l’ISO

2016 : 

initiation du 

projet en GT 

Appro au CIBE



Classification

• Une norme est régie par :

• Son scope d’utilisation : quel marché? Quel usage?

• Ses différentes classes : Différents types de qualités qui doivent s’adapter au marché et 
aux installations

• Ses origines et sources : quelles matières peut on utiliser pour la production de ce 
combustible?

• Ses spécifications techniques : Quelles qualités mesurables doit on obtenir pour 
garantir un combustible de qualité? Un combustible qui sera en phase avec le marché 
mais ne causera pas de problèmes d’émissions solides (cendres, poussières) et gazeuses. 
Une norme doit également être en phase avec les réglementations internationales.
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ISO 17 225-4 : Limites

Limites  contraignantes -4 vs Marché:

Origines et sources : 

• arbres entiers sans racines

• Grumes

• Rémanents

• Sous produits bois non traités

Spécifications techniques non adaptées 

ou non renseignées
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Lecture de la norme ISO TS 17 225-9
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4 Classes industrielles dont :

3 classes de qualité 

une classe de mélange 
Origines et Sources : Scope élargi à  :

- toute ressources bois non traitées issues de la foret pour toutes les classes

- Sous produits de l’industrie du bois maintenus

- Aux sous produits de l’industrie du bois pour la classe I3

- Aux bois usagés non traités chimiquement pour la classe I3

- Aux bois usagés pour la classe I4 (si les installations sont compatibles à cet 
usage)

Spécifications techniques  :

- Complètes pour toutes les classes

- Issues d’un consensus international qui a intégré les problématiques de 
pollutions gazeuses et/ou solides en fixant des seuils à ne pas dépasser

- Toutes ces valeurs sont normatives donc exigeables

- A usage informatif ( potentiellement normatif dans le futur) :

- Fusion des cendres

- Masse volumique

- % de matières exogène

Lecture de la norme ISO TS 17 225-9
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Schématisation
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• Teneur en cendres :

• Nature : les cendres sont la fraction minérale de toute biomasse. Cette teneur évolue selon la nature de la 
biomasse  mais également la fraction de biomasse (Ex : sur un arbre, le taux de cendres augmente depuis le 
cœur vers les extrémités)

• Impact : ce taux impacte sur le rendement énergétique (MWh/t) mais également sur l’OPEX avec  des 
decendrage plus fréquent mais également des taux d’usure sur les pièces qui augmentent avec l’abrasion de 
ces fractions minérales.

• Solutions :  dilution par le Mix produit, meilleur raffinage de la ressource (DV)

• Teneur en Métaux lourds :

• Nature : principalement accumulé durant la croissance de la biomasse dû à son environnement ou à des 
pollutions externes.

• Impact : pollution gazeuses et solides (particules et cendres)

• Solutions : dilution par le mix produit

Lecture de la norme ISO TS 17 225-9
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• Teneur en Azote :

• Nature : le taux d’azote est inhérent au mode de culture de la biomasse qui accumule l’azote durant sa croissance 
(origine sol, pollution externe ou  intrants)

• Impact : ce taux entraine principalement des problèmes d’émissions de NOx, qui est un GES de plus en plus surveillé. 
La teneur en NOx évolue avec le taux d’azote combustible.

• Solutions : dilution par le Mix produit, Technologie chaudière, traitement de réduction des NOx (SNCR, SCR) 

• Teneur en Soufre :

• Nature : idem Azote mais dans des teneurs bien plus faibles

• Impact : le Soufre peut entrainer des problèmes d’émissions de SOx et de la corrosion. Cependant, il peut également 
avoir  des effets positifs sur l’encrassement sur des biomasses chargés en potassium

• Solutions : dilution par le Mix produit, Technologie chaudière, traitement de fumées

• Teneur en Chlore :

• Nature : la teneur en Chlore est principalement lié au sol et à l’environnement (marins par exemple) mais peut 
également augmenter avec des pollutions externes (plastiques ou autres)

• Impact : Le chlore cause principalement des problèmes de corrosion gazeuses et solides (encrassement) mais aussi 
des problèmes d’émissions type dioxines. Une attention particulière est à avoir avec des biomasses chargés en 
potassium

• Solutions : dilution par le mix produit, Technologie chaudière, traitement de fumées

Lecture de la norme ISO TS 17 225-9
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• Les normes ISO 17 225-1 à 7 ont été publiés en 2014.

• Les normes sont révisées tous les 5 ans

• Une révision est donc en cours de toutes les normes biocombustibles

Actualités normes
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Evolutions ISO 17 225-4 

• Clarifications des seuils de puissances :
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Autres évolutions norme ISO 17 225

• ISO 17 225-2 :

• Ajout de seuil normatif pour la température de fusion des cendres

• Plusieurs nouvelles spécifications en projet : masse volumique unitaire, Fraction 3,15-5,6mm, Teneur en 
Potassium…

• Teneur en Soufre et en Chlore toujours en discussion

• ISO 17 225-3 : 

Les propositions françaises, qui avaient pour but d’avoir une norme briquette adaptée aux ressources et aux 
marché ont été acceptés. La norme devrait pour voir être utilisé.
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Conclusion

• Apres 3 ans de travaux, la norme ISO TS 17 225-9 va être publiée en début d’année 2020 et sera dédiée aux 
plaquettes de bois à usage industrielle. Elle sera reprise pour une publication en norme ISO

• Les normes ISO 17 225 – 1 à 7 sont en cours de révision et vont être publiées courant 2020

• Ces normes sont maintenant matures et de plus en plus complètes et contraignantes afin de sécuriser au 
mieux la filière de toutes pollutions 

06/11/2019Criquebeuf-sur-seine (27)

17



Merci pour votre 
attention!

+33 (0)5.63.36.91.46

mcampargue@ragt.fr

Matthieu CAMPARGUE

Zone innoprod

Chemin de la Teulière

81000 Albi, France

www.ragt-energie.com
06/11/2019 Criquebeuf-sur-seine (27) 18


